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Titre de la proposition de projet de Recommandation/Résolution : Projet de Recommandation de l’ICCAT sur les engins de pêche abandonnés, perdus ou rejetés de quelque autre manière

Titre de la ou des Recommandations ou Résolutions en vigueur traitant des mêmes questions ou de questions connexes :  Recommandation de l’ICCAT sur les engins de pêche abandonnés, perdus ou rejetés de quelque autre manière (Rec. 19-11)

1. Cela crée-t-il de nouvelles obligations de déclaration pour les CPC ?  Oui ☐  Non ☒

Brève description de la ou des nouvelle(s) obligation(s) de déclaration :

Il n'y a pas de nouvelles obligations, mais les obligations de déclaration existantes énoncées aux paragraphes 5, 6 et 9 s'appliqueraient désormais également aux palangriers.


2. Cela nécessite-t-il une contribution ou un travail supplémentaire de la part du SCRS 
Oui ☐    Non ☒

Ce travail est-il déjà inclus dans le plan de travail actuel du SCRS ? Oui ☐  Non  ☐

Brève description des nouveaux travaux scientifiques requis (évaluation des stocks, analyse, consultant externe) : N/A.


3. Cela implique-t-il la création d'un nouveau groupe de travail ou d'un processus intersessions ?  
Oui ☐  Non ☒

4. Cela nécessite-t-il un nouveau programme ou des activités supplémentaires à gérer par le Secrétariat ?

Oui ☐	Non ☒

Brève description du nouveau travail requis pour le Secrétariat : N/A


5. Quel est le calendrier proposé pour la mise en œuvre, et existe-t-il des calendriers spécifiques différents pour certaines CPC, pêcheries, régions, etc. ?

Entrée en vigueur en 2026.

6. Existe-t-il d'autres informations pertinentes concernant les implications de la proposition en termes de ressources et de charge de travail ?

N/A.
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Original : anglais

Note explicative concernant le Projet de Recommandation de l’ICCAT sur les engins de pêche abandonnés, perdus ou rejetés de quelque autre manière

(Document soumis par le Canada et la Norvège)

(Précédemment soumis à la 18e réunion de l'IMM WG sous le numéro IMM_03A/i2025)

En 2019, la Norvège a présenté la Recommandation de l’ICCAT sur les engins de pêche abandonnés, perdus ou rejetés de quelque autre manière (Rec. 19-11), qui était coparrainée par le Canada et est devenue la première mesure concernant la pollution marine de l’ICCAT. Cette mesure interdisait l'abandon des engins de pêche, imposait leur récupération dans la mesure du possible et obligeait les CPC à déclarer les engins de pêche perdus ou récupérés.

Des études récentes indiquent que les engins de pêche fantômes pourraient représenter 46 à 70% du poids de tous les macroplastiques présents dans les océans, ce qui en fait la plus grande source de pollution marine. À l'échelle mondiale, 740.000 km de palangres sont perdus chaque année, ce qui correspond à 19 fois le tour de la Terre. Au début de cette année, la conférence des Nations unies sur les océans de 2025 a reconnu les défis croissants causés par la pollution plastique dans les environnements marins et a appelé les parties à aborder, au sein des organisations compétentes, telles que l’ICCAT, la question des engins de pêche abandonnés, perdus ou rejetés de quelque autre manière.

En 2024, préoccupé par l'augmentation constante des niveaux de plastiques marins provenant des navires, le Canada a proposé de faire un pas en avant considérable en introduisant une interdiction de tous les polluants marins afin de garantir que les navires pêchant les espèces de l’ICCAT dans la zone de la Convention fassent leur part pour réduire la pollution marine. Reconnaissant qu'une telle mesure globale pourrait être prématurée, nous sommes déterminés à nous concentrer sur les ALDFG en 2025 en remédiant aux lacunes que nous avons identifiées au cours des cinq années écoulées depuis l'entrée en vigueur de la Recommandation 19-11.

Au cours de ces cinq années, aucune CPC n'a signalé à la Commission la perte ou la récupération d'un engin de pêche au moyen des formulaires de déclaration CP-51 et CP-52. Par ailleurs, la pêche fantôme, la pollution par les plastiques marins, l'enchevêtrement des espèces marines et les dangers pour la navigation restent des conséquences collatérales préoccupantes des activités de pêche. Nous pensons que les industries de la pêche peuvent jouer un rôle important dans la réduction de la pollution marine, en commençant par les engins de pêche. C'est pourquoi le Canada et la Norvège présentent ce projet de proposition visant à modifier et à renforcer la Recommandation 19-11. La proposition actuelle introduit les changements suivants :

· Un encouragement à ratifier toutes les conventions internationales pertinentes sur la pollution marine et à prendre cette question en compte dans les lois et règlements nationaux ;
· Une nouvelle définition d’« engin de pêche » afin de refléter la définition incluse dans l'annexe V de la Convention MARPOL, à laquelle une grande majorité des CPC de l’ICCAT sont parties ;
· L'inclusion des palangriers dans le champ d'application matériel de la mesure ;
· L'ajout de la nécessité de déclarer le matériel de l'engin de pêche perdu ;
· L'obligation de déclarer l'ALDFG dans le rapport annuel, que l'engin de pêche ait été perdu ou récupéré ;
· L'ajout d'une obligation facultative de tenir à jour un registre des ALDFG à bord, à tout moment pour faciliter les inspections.




Original : anglais

Projet de Recommandation de l’ICCAT sur les engins de pêche abandonnés, perdus ou rejetés de quelque autre manière

(Document soumis par le Canada et la Norvège)

(Précédemment soumis à la 18e réunion de l'IMM WG sous le numéro IMM_03A/i2025)

RAPPELANT que la cible 1 de l’objectif 14 du développement durable des Nations Unies appelle les États à prévenir et à réduire nettement la pollution marine de tous types ;

ÉTANT DONNÉ que les engins de pêche abandonnés, perdus ou rejetés (« ALDFG » selon les sigles anglais) de quelque autre manière constituent une part importante de la pollution marine ;

RECONNAISSANT le risque de pêche fantôme de la part des ALDFG, dont l’exploitation non gérée et insoutenable des ressources marines contribue à une mortalité indésirable de la vie marine, y compris l'enchevêtrement et la mortalité subséquente d'espèces non ciblées, telles que les mammifères marins, les reptiles marins et les oiseaux de mer ;

RECONNAISSANT que la prévention et la récupération des ALDFG contribuent à réduire la pollution marine, la pêche fantôme et les risques opérationnels liés à la navigation et à la pêche, et que l'industrie de la pêche peut contribuer de manière significative à cet effort en récupérant les ALDFG, malgré les difficultés que pose la récupération ;

PRENANT NOTE de la Recommandation 03-12 de l’ICCAT qui exige que les CPC marquent leurs engins de pêche ;

NOTANT EN OUTRE que le Comité des pêches de l'Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture a entériné, à sa trente-troisième session, les lignes directrices volontaires sur le marquage des engins de pêche et la poursuite des travaux sur les ALDFG, notamment l'élaboration d'une stratégie globale exhaustive pour traiter les questions concernant les ALDFG ;

RAPPELANT la Convention internationale pour la prévention de la pollution par les navires (MARPOL) et, en particulier, son annexe V sur la prévention de la pollution par les ordures en provenance des navires, y compris les navires de pêche ;

CONSCIENTE de la nécessité d'imposer aux pêcheurs non seulement l'obligation de marquer les engins de pêche, mais aussi d’essayer de les récupérer lorsque cela est possible lorsqu'ils sont abandonnés, perdus ou rejetés de quelque autre manière, et de le déclarer afin d'améliorer la collecte des données et la compréhension de l'état de l'ALDFG et de la pollution marine dans la zone de la Convention de l’ICCAT ;

NOTANT la déclaration de la conférence des Nations unies sur l’Océan de 2025 qui reconnaît les défis croissants causés par la pollution plastique dans les environnements marins et appelle les Parties à traiter la question des engins de pêche abandonnés, perdus ou autrement rejetés au sein des organisations compétentes, telles que l’ICCAT ;


LA COMMISSION INTERNATIONALE POUR LA CONSERVATION DES THONIDÉS DE L’ATLANTIQUE (ICCAT) RECOMMANDE CE QUI SUIT :

1. 	Les CPC sont encouragées à envisager de ratifier les instruments internationaux pertinents et à aborder la question de la pollution marine dans le secteur de la pêche au sein des organisations et forums internationaux compétents, tels que l'OMI et la FAO. Sans préjudice de la primauté de la responsabilité de l'État de pavillon, les CPC sont encouragées à prendre des mesures appropriées, sous réserve et conformément à leurs lois et réglementations applicables existantes, afin de réduire la pollution marine provenant des navires de pêche.

2.	Chaque CPC devra s'assurer que ses navires de pêche autorisés à opérer dans la zone de la Convention sont soumis à l'interdiction d’abandonner et de rejeter des engins de pêche, sauf pour des raisons de sécurité et compte tenu des exigences spéciales des pêcheries artisanales et de petits métiers dans les CPC en développement en ce qui concerne la conservation et la gestion des stocks de poissons chevauchants et des stocks de poissons grands migrateurs et le développement des pêcheries pour ces stocks.

3. 	Aux fins de la présente Recommandation, on entend par « engin de pêche » tout dispositif physique ou partie de celui-ci ou toute combinaison d'objets qui peuvent être placés sur ou dans l'eau ou bien sur le fond marin dans le but de capturer des espèces relevant de l’ICCAT ou de les maîtriser en vue de les capturer ou de les mettre à mort par la suite.

4.	Aux fins de la présente Recommandation, les dispositifs de concentration de poissons (DCP) utilisés conformément aux mesures pertinentes de l’ICCAT et déployés au cours d'une activité de pêche ne sont pas considérés comme des "engins de pêche".

5.	Chaque CPC devra s'assurer que :

a) [bookmark: _Hlk25490709]les navires de pêche de 12 mètres et plus pêchant les espèces relevant de l’ICCAT dans la zone de la Convention de l’ICCAT, ayant le droit de battre son pavillon, ont à leur bord l’équipement[footnoteRef:1] nécessaire pour récupérer leurs engins de pêche perdus ; et [1:  	L'équipement utilisé pour récupérer l'ALDFG pourrait être une simple ancre attachée à une corde ou à un fil solide, ou autrement tel que défini dans la législation nationale des CPC.] 


b) le capitaine d'un navire de pêche qui a perdu des engins de pêche, ou une partie de ceux-ci, devra, dans la mesure du possible, faire tous les efforts raisonnables pour les récupérer le plus rapidement possible. 

6.	Si l’engin de pêche perdu ne peut pas être récupéré, le capitaine du navire de pêche devra communiquer à sa CPC de pavillon, dans les 24 heures, ou dans les 24 heures suivant son retour au port lorsque la déclaration en mer n'est pas possible, les informations suivantes :

a) le nom et l'indicatif d'appel du navire ;
b) le type d'engin de pêche perdu ;
c) la quantité d'engins de pêche perdus ;
d) le matériel de l’engin de pêche perdu ;
e) la date et l’heure auxquelles l'engin de pêche a été perdu ;
f) la position où l'engin de pêche a été perdu ; et
g) les mesures prises par le navire pour récupérer l'engin de pêche perdu.

7.	Après la récupération de l’engin de pêche perdu, le capitaine du navire de pêche devra communiquer à sa CPC de pavillon, dans les 24 heures, ou dans les 24 heures suivant son retour au port lorsque la déclaration en mer n'est pas possible, les informations suivantes :

a) le nom et l'indicatif d'appel du navire qui a récupéré l'engin de pêche ;
b) le nom et l'indicatif d'appel du navire qui a perdu l'engin de pêche (s'il est connu) ;
c) le type d'engin de pêche récupéré ;
d) la quantité d'engins de pêche récupérés ;
e) la date et l’heure auxquelles l'engin de pêche a été récupéré ; et
f) la position où l'engin de pêche a été récupéré.

[…]

8)	Pour faciliter les inspections, le capitaine du navire de pêche peut conserver à bord un registre actualisé des engins de pêche perdus ou récupérés contenant les informations visées aux paragraphes 5 et 6.

9.	La CPC du pavillon devra notifier sans délai au Secrétaire exécutif les informations visées aux paragraphes 5 et 6. Un résumé de ces informations devra également être inclus dans le rapport annuel des CPC à l’ICCAT. Si aucun engin de pêche n'a été perdu ou récupéré, les CPC devront notifier l'absence d’évènement dans leur rapport annuel à l'ICCAT.

10.	Le Secrétaire exécutif devra immédiatement publier les informations fournies par les CPC sur la page web sécurisée de l’ICCAT.

11. 	La présente Recommandation modifie et remplace la Recommandation de l’ICCAT sur les engins de pêche abandonnés, perdus ou rejetés de quelque autre manière (Rec. 19-11).
